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EcotecWorld Environmental Products S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5-11, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 181.750.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of October,
Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing at Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Mr. Nicholas Criado Perez, born on 3 May 1982 in Porto Alegre, Brazil, having his private address at Flat 3, 47 Cathcart

Road London, SW109JE, United Kingdom, and
Mr. Khalid Schofield, born on 16 January 1982 in Oxford, United Kingdom, having his private address at 18 Medcroft

Road, Tackley, Kidlington, Oxon, OX5 3AH, United Kingdom,
Each here represented by Ms Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, whose professional address is in Esch-

sur-Alzette, by virtue of a power of attorney given under private seal;
The powers of attorney, after signature ne varietur by the representative of the appearing parties and the undersigned

notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.
The appearing parties, represented as above, have requested the undersigned notary, to state as follows the articles

of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "EcotecWorld Environmental Products S.à r.l." (the Company). The Com-
pany is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles
of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may

be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other
location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The purpose of the Company is the development, marketing, import, export, transportation, distribution and sale

of products and services related to renewable energy projects, such as solar panels and LED lightbulbs and any other
form of similar or comparable products, in Luxembourg or abroad. In carrying out its activities the Company may also
perform any related intermediary activities such as agent or adviser.

3.2. The purpose of the Company is also the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any
companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may
in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever, including partnerships. It may participate in the creation,
development, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and mana-
gement of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.3. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities
to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant security interests
in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its
assets.

3.4. The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
risks related to credits, currency exchange and interest rate fluctuations as well as other risks.
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3.5. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose. In the performance of
its financial activities, the Company shall however not carry out and, for the avoidance of doubt, shall refrain from carrying
out, any financial activities that are subject to a licence or authorisation, unless the Company has obtained such license
or authorisation from the financial supervisory authorities.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
prior approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company
in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.

6.4. The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if
the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one manager or a board of managers which may be composed of one (1) or several

class A manager(s) and one (1) or several class B manager(s) (the Board). The managers are appointed by a resolution of
the shareholders, which sets the term of their mandate. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the Board.

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board meets at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle
is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in
the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that know the agenda for
the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices
are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented and if class
A manager(s) and class B manager(s) have been appointed, the Board may only validly deliberate and act if at least one
(1) class A manager and at least one (1) class B manager are present or represented. Board resolutions are validly adopted
by a majority of the votes by the managers present or represented provided that if class A manager(s) and class B manager
(s) have been appointed any resolution shall not validly be passed unless it is approved by at least one (1) class A manager
and at least one (1) class B manager. Board resolutions are recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting
or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or represented.
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(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the single manager of any one (1) manager or if class
A manager(s) and class B manager(s) have been appointed, by the joint signatures of at least one (1) class A manager and
at least one (1) class B manager.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have
been delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to

be read as references to the sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has
delegated special powers.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly

made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).

(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) The General Meetings shall be held at the address of the registered office of the Company, unless specified other-
wise in the respective convening notices of such meetings.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by

the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.
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12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. External Auditors (Réviseurs d'entreprises).

14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more external auditors (réviseurs
d'entreprises).

14.2. The shareholders appoint the external auditors, if any, and determine their number and remuneration and the
term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-
rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.

15.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:

(i) the Board draws up interim accounts;

(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company; and

(v) if the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.
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Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2014.

Subscription and Payment

Mr. Nicholas Criado Perez, represented as stated above, subscribes to six thousand two hundred and fifty (6,250)
shares in registered form, with a nominal value of one euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution
in cash of six thousand two hundred and fifty Euros (EUR 6,250).

Mr. Khalid Schofield, represented as stated above, subscribes to six thousand two hundred and fifty (6,250) shares in
registered form, with a nominal value of one euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash
of six thousand two hundred and fifty Euros (EUR 6,250).

The amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) is at the Company's disposal.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1.500,-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, its shareholders, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Mr. Nicholas Criado Perez, born in Porto Alegre, Brazil on 3 May 1982, residing at Flat 3, 47 Cathcart Road London,

SW109JE, United Kingdom; and
- Mr. Khalid Schofield, born in Oxford, United Kingdom on 16 January 1982, residing at 18 Medcroft Road, Tackley,

Kidlington, Oxon, OX5 3AH, United Kingdom;
2. The registered office of the Company is set at 5-11, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg), on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing parties, who have signed it together with the under-

signed notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois d'octobre.
Par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Mr. Nicholas Criado Perez, né le 3 mai 1982 à Porto Alegre, Brésil, ayant son domicile à Flat 3, 47 Cathcart Road

London, SW109JE, Royaume Uni, et
Mr. Khalid Schofield, né le 16 janvier 1982 à Oxford, Royaume Uni, ayant son domicile à 18 Medcroft Road, Tackley,

Kidlington, Oxon, OX5 3AH, Royaume Uni,
représentées par Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch-sur-Alzette, en

vertu de procurations données sous seing privé.
Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire

instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.
Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter de la façon

suivante les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "EcotecWorld Environmental Products S.à r.l." (la Société). La
Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les
Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
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Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, agissant selon les modalités requises pour la modification
des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est le développement, la commercialisation, l'importation, l'exportation, le transport, la

distribution en la vente de produits et de services relatifs aux projets d'énergie renouvelable, telles que panneaux solaires
et ampoules LED, au Luxembourg qu'à l'étranger. Dans l'exercice de ses activités, la Société pourra également exercer
toute autre activité intermédiaire tel qu'agent ou conseil.

3.2. La Société a également pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier
acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de partici-
pation, obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée, y compris des sociétés de personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement,
la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.3. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder, par voie de placement privé, à
l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter
des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à
toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de
garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en
outre gager, nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs.

3.4. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux
crédits ainsi qu'aux fluctuations de change, de taux d'intérêt et autres risques.

3.5. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s'y rapportent de manière directe ou indirecte. Cependant, à l'occasion de l'accomplissement de ses activités financières,
et pour éviter toute incertitude, la Société s'abstiendra de mettre en œuvre, une quelconque activité financière qui serait
sujette à un permis ou à une autorisation, à moins que la Société ait obtenu un tel permis ou autorisation des autorités
de surveillance financières.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents

(12.500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.
6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
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6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants
7.1. La Société est gérée par un gérant ou un conseil de gérance qui peut être composé d'un (1) ou plusieurs gérants

de catégorie A et un (1) ou plusieurs gérants de catégorie B (le Conseil). Les gérants sont nommés par une résolution
des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le Conseil.
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au

Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si une majorité de ses membres sont présents ou représentés

et, si un ou plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie B ont été nommés, le Conseil ne
peut délibérer et agir valablement que si au moins un (1) gérant de catégorie A et au moins un (1) gérant de catégorie B
sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés à condition que, si un ou plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie
B ont été nommés, toute décision ne sera valablement adoptée à moins qu'elle soit approuvée par au moins un (1) gérant
de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés
par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature individuelle d'un gérant de la Société

ou, si un ou plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie B ont été nommés, par la signature
conjointe d'au moins un (1) gérant de catégorie A et au moins un (1) gérant de catégorie B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes les personnes à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

159560



L U X E M B O U R G

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature. (iii) Chaque part sociale donne droit à un (1)
vote. 11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues à l'adresse du siège social de la Société, sauf indication contraire dans
les avis de convocation respectifs de ces assemblées.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas
prévus par la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être
renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
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15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société;

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société. 16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué
aux associés proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2014.

Souscription et Libération

Mr. Nicholas Criado Perez, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à six mille deux cent cinquante
(6,250) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, et les libérer intégra-
lement par un apport en numéraire d'un montant de six mille deux cent cinquante Euros (EUR 6,250).

Mr. Khalid Schofield, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à six mille deux cent cinquante (6,250)
parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, et les libérer intégralement
par un apport en numéraire d'un montant de six mille deux cent cinquante Euros (EUR 6,250).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Mr. Nicholas Criado Perez, né le 3 mai 1982 à Porto Alegre, Brésil, ayant son domicile à Flat 3, 47 Cathcart Road
London, SW109JE, Royaume Uni; et
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- Mr. Khalid Schofield, né le 16 janvier 1982 à Oxford, Royaume Uni, ayant son domicile à 18 Medcroft Road, Tackley,
Kidlington, Oxon, OX5 3AH, Royaume Uni;

2. Le siège social de la Société est établi au 5-11, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Fait et passé à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 08 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14547. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013163415/508.

(130199234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Lynch Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 135.683.

Les comptes annuels au 30/06/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
EASIT SA
Signature

Référence de publication: 2013170952/12.

(130208681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.

LB Dame S.à r.l. & Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions de Titrisation.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 129.108.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 27 novembre 2013

1. Madame Ingrid CERNICCHI a démissionné de son mandat de membre du conseil de surveillance.

2. Madame Sophie PERRIN-JANET, administrateur de sociétés, née à Venissieux (France), le 15 janvier 1981, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée membre du conseil
de surveillance jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2015.

Extrait de la décision prise par l'actionnaire commandité en date du 20 novembre 2013

La société anonyme ERNST & YOUNG, R.C.S. Luxembourg B 88833, avec siège social à L-5365 Munsbach, (Grand-
Duché de Luxembourg), 7, rue Gabriel Lippmann, Parc d'activité Syrdall 7, a été reconduite dans son mandat de réviseur
d'entreprises agréé jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2014.

Luxembourg, le 6.12.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour LB Dame S.à r.l. & Partners SCA
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013170928/20.

(130207902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2013.
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Laser Light & Life S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Sidem Licensing S.àr.l.).

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 7, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 100.775.

In the year two thousand thirteen, on the eighteenth day of November
Before Maître Joseph ELVINGER, Civil Law Notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersi-

gned.
Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "SIDEM LICENSING S.à r.l.", a Société à responsabilité

limitée, having its registered office at 7, place du Théâtre, L-2613 Luxembourg, incorporated pursuant to a notarial deed
enacted by Maître Jean SECKLER, Civil Law Notary, residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, on 26 April
2004, registered with the Registre de Commerce et des SociétésLuxembourg under section B number 100775, published
in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (hereinafter referred to as the "Mémorial C") number
726 on 14 July 2004; the Articles of Association of which have never been amended.

The meeting is composed by the sole member, "SIDEM PHARMA S.A.", a Société Anonyme, existing under the Lu-
xembourg laws having its registered office at 7, place du Théâtre, L-2613 Luxembourg,

here represented by Mister François Differdange, with professional address In LUXEMBOURG by virtue of a proxy
given privately to him in Luxembourg on November 14, 2013.

The aforeseaid proxy, after signature ne varietur by the proxyholder and the notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies of 10 August 1915, as amended ("Article 200-2")
provides that a sole shareholder of a Société à responsabilité limitée shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

The Sole Shareholder, acting in its capacity of sole shareholder of the Company, hereby passes the following written
resolutions in accordance with Article 200-2 and declared and requested the Notary to act that:

First resolution

The sole member decides to change the corporate object of the Company so that as from now on it will read as
follows:

" Art. 2. The company's objects consist in the purchase, sale, the manufacture of electronic equipment, laser, optics
and fiber optics.

The purposes of the company is also the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign
companies, the acquisition by purchase, the incorporation, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange
or otherwise, to grant loans to or to borrow loans from said companies, as well as the conduct and management of said
companies and namely to acquire patents and licenses, to manage and develop them, and finally to perform any operation
which is directly or indirectly related to its purpose, namely by borrowing, with or without guarantees and in any currency,
and by granting to enterprises in which the Company has an interest, loans or guarantees.

The company may participate in the development of any such enterprises and may render them every assistance.
In general, it may take any measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment

and development of its purposes. The company is authorised to open branches or offices in the Grand Duchy and in
foreign countries.

In addition, the company may carry out all industrial, commercial, financial operations, any transaction with securities
and real estate properties, in connection directly or indirectly, in whole or in part, with the above-defined corporate
object or all other objects that are likely to facilitate the development of its activity."

Second resolution

The sole member decides to change the name of the company and turn it into "Laser Light & Life S.à r.l."
As a consequence of the foregoing resolution, the sole member decides to amend article 4 of the Articles of Incor-

poration to read as follows:

" Art. 4. The corporation shall take the name of Laser Light & Life S.à r.l".
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Information

The undersigned notary informs the appearing party that before carrying out any business activity or amendment of
the corporate object of the company regarding business activity, or should the company be submitted to any particular
and specific law in connection with its activity; the appearing party must be in possession of a business licence/ authori-
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zation in due form in relation with the aim of the company which is expressly known by the appearing party; and/or carry
out all further formalities in order to render its activity effective anywhere and towards any third party.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand euros (EUR 1,000.-).

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, the mandatory signed with us, the notary, the present original
deed. The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-huit novembre,

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée «SIDEM LICENSING
S.à r.l.», ayant son siège social au 7, Place du Théâtre, L-2613 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 100775, constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire
de résidence à Junglinster, Grand Duché de Luxembourg le 26 avril 2004, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations numéro 726 du 14 juillet 2004, et dont les statuts n'ont jamais été modifiés.

L'assemblée est composée de l'associé unique, «SIDEM PHARMA S.A.», une société anonyme établie selon les lois du
Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 7, Place du Théâtre, L-2613 Luxembourg,

ici représentée par François Differdange, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé lui-délivrée à Luxembourg en date du 14 novembre 2013.

Laquelle procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée au présent acte
pour être enregistrée en même temps.

L'article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 dans sa version coordonnée
(«Article 200-2») dispose qu'un associé unique d'une société à responsabilité limitée exercera les pouvoirs de l'assemblée
générale des associés de la Société et les décisions de l'associé unique seront documentées dans un procès verbal ou
rédigées par écrit.

L'Associé Unique, agissant dans sa capacité d'associé unique de la Société, par la présente adopte les résolutions écrites
suivantes conformément à l'Article 200-2 déclare et demande au Notaire d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de changer l'objet social de la Société qui se lira désormais comme suit:

« Art. 2. La société a pour objet l'achat, la vente, la fabrication de matériel électronique, laser, matériel optique et
fibres optiques.

La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'acquisition par achat ou de toute autre manière, aussi bien que le transfert
par vente, échange ou autrement de titres de toutes sortes, l'emprunt, l'avance de fonds sur prêts ainsi que la gestion et
le développement de ses participations et de toute autre manière et entre autres l'acquisition de brevets et licences, leur
gestion et leur mise en valeur ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet en
empruntant notamment avec ou sans garantie et en toutes monnaies et en accordant des prêts ou garanties à des sociétés
dans lesquelles elle aura pris des intérêts.

La société pourra participer à la création et au développement de toute société ou entreprise et pourra leur accorder
toute assistance.

D'une manière générale, elle pourra prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et exécuter toutes opé-
rations qu'elle jugera utiles pour l'accomplissement et le développement de son objet.

La société est autorisée à ouvrir des filiales ou succursales tant au Grand-Duché qu'à l'étranger.

En outre, la société peut effectuer toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobi-
lières se rattachant directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à l'objet ci-dessus défini ou à tous objets
susceptibles d'en faciliter la poursuite.»

Seconde résolution

L'associé unique décide de changer la dénomination de la Société en «Laser Light & Life S.à r.l.»

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'associé unique décide d'en modifier
l'article 4 pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. La société prend la dénomination de Laser Light & Life S.à r.l.»

159565



L U X E M B O U R G

Information

Le notaire soussigné a informé le comparant qu'avant l'exercice de toute activité commerciale ou toute modification
de l'objet social relative à une activité commerciale, ou bien dans l'éventualité où la société serait soumise à une loi
particulière en rapport avec son activité, celui-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et
due forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant; et/ou s'acquitter de toutes
autres formalités aux fins de rendre effective son activité partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Frais et Dépens

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de mille euros (EUR 1.000,-). Plus rien n'étant à
l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au comparant, le mandataire a signé avec Nous notaire la présente minute.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française.
Sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais

fera foi.
Signé: F. DIFFERDANGE, J. ELVINGER.
Enregistré Luxembourg Actes Civils le 19 novembre 2013. Relation: LAC/2013/52312.
Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.
Référence de publication: 2013162203/131.
(130199022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2013.

PayPal (Europe) S.à r.l. et Cie, S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Capital social: USD 1.937.200.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 118.349.

In the year two thousand and thirteen, the twenty-second day of October before Maître Francis Kesseler, notary
residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

there appears
Anne-Lise Delfanne, lawyer, professionally residing in Luxembourg,
acting in the name and on behalf of the manager of PayPal (Europe) S.à r.l. et Cie, SCA, a Luxembourg partnership

limited by shares (société en commandite par actions), with registered office at L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard
Royal, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 118.349 (the Company), by virtue
of a resolution taken by the manager of the Company (the Manager) on 16 October 2013.

An extract of the resolutions of the Manager including the above-mentioned resolution of the Manager will remain
attached to the present deed after having been signed by the appearing person and the undersigned notary.

The appearing person declares and requests the notary to record that:
(a) The Company was incorporated on 28 July 2006 pursuant to a deed of Maître Frank Baden, notary residing in

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C-N°1901
of 10 October 2006. The articles of association of the Company (the Articles) have been amended several times and for
the last time on 19 September 2013 pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette,
Grand Duchy of Luxembourg, which deed has not yet been published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions. The Company has its registered office at L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal, and is registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 118.349.

(b) The Company has a subscribed and entirely paid up share capital set at USD 1,587,200,000 (one billion five hundred
and eighty-seven million two hundred thousand dollars of the United States of America) represented by one million five
hundred and eighty-seven thousand and two hundred (1,587,200) shares having a nominal value of USD 1,000 (one
thousand dollars of the United States of America) each.

(c) Article 5 of the Articles authorises the Manager to increase the share capital of the Company and to issue new
shares under the authorised share capital, subject to the limitations set forth therein.

(d) The Manager resolved on 16 October 2013 to, inter alia:
(i) increase the share capital of the Company by an amount of USD 350,000,000 (three hundred fifty million dollars of

the United States of America) in order to raise it from its current amount to USD 1,937,200,000 (one billion nine hundred
and thirty-seven million two hundred thousand dollars of the United States of America) (the Share Capital Increase), by
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the creation and issuance of 350,000 (three hundred fifty thousand) new shares of the Company having a nominal value
of USD 1,000 (one thousand dollars of the United States of America) each (the New Shares) so that the total subscription
and issue price is USD 350,000,000 (three hundred fifty million dollars of the United States of America) (the Subscription
Price), and

(ii) authorise and empower any manager of the Manager or any lawyer of the law firm Allen & Overy, to individually,
with full power of substitution, appear, within a month of the completion of the Share Capital Increase and the issuance
of the New Shares, as the representative of the Manager before any notary public in Luxembourg to (i) register the Share
Capital Increase and issuance of the New Shares, (ii) amend the articles of association of the Company accordingly and
(iii) do any and all things which may be necessary or useful in connection therewith.

(e) In accordance with article 5 of the Articles and pursuant to the authority given above, Anne-Lise Delfanne, pre-
named, acting in the name and on behalf of the Manager, requests the notary to record the Share Capital Increase and
the creation and issuance of the New Shares.

(f) Thereupon, Anne-Lise Delfanne, pre-named, declares that the Manager (i) eliminated the preferential subscription
rights of the existing shareholders of the Company in respect of the issue of the New Shares and (ii) accepted the
subscription on 16 October 2013 of the New Shares by PayPal 2 S.a r.l., by way of a contribution in cash in an aggregate
amount of USD 350,000,000 (three hundred fifty million dollars of the United States of America).

The above contribution in cash in an aggregate amount of USD 350,000,000 (three hundred fifty million dollars of the
United States of America) was allocated to the share capital account of the Company.

All the New Shares having been subscribed and fully paid up in cash by the subscriber, the total sum of USD 350,000,000
(three hundred fifty million dollars of the United States of America) is at the disposal of the Company.

(g) As a consequence of the Share Capital Increase, the first paragraph of article 5 of the Articles is amended so that
it shall henceforth read as follows:

"The Company has a subscribed share capital of one billion nine hundred thirty-seven million two hundred thousand
dollars of the United States of America (USD 1,937,200,000) divided into one million nine hundred thirty-seven thousand
and two hundred (1,937,200) shares with a nominal value of one thousand dollars of the United States of America (USD
1,000) each."

Costs

The amount of the expenses in relation to the present deed are estimated to be approximately seven thousand euro
(EUR 7,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing person, it is
stated that, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, the appearing person signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour du mois d'octobre, par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de rési-
dence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

comparait

Anne-Lise Delfanne, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,

agissant au nom et pour compte du gérant de PayPal (Europe) S.à r.l. et Cie, S.C.A., une société en commandite par
actions de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal, enregistrée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 118.349 (la Société), en vertu d'une décision
prise par le gérant de la Société (le Gérant) le 16 Octobre 2013.

Un extrait des résolutions du Gérant contenant ladite décision du Gérant restera annexé au présent acte après avoir
été signé par le comparant et le notaire instrumentant.

Le comparant déclare et requiert le notaire d'enregistrer ce qui suit.

(a) La Société a été constituée le 28 juillet 2006 suivant un acte de Maître Frank Baden, notaire de résidence à Lu-
xembourg, Grand Duché de Luxembourg, lequel acte a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
N°1901 du 10 octobre 2006. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois
le 19 septembre 2013 suivant un acte de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché
de Luxembourg, lequel acte n'a pas encore été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. La Société a
son siège social à L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal et est enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 118.349.

(b) La Société dispose d'un capital social souscrit et entièrement libéré de 1.587.200.000 USD (un milliard et cinq cent
quatre-vingt-sept millions deux cent mille dollars des Etats-Unis d'Amérique), représenté par 1.587.200 (un million cinq
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cent quatre-vingt-sept mille deux cents) parts sociales ayant une valeur nominale de 1.000 USD (mille dollars des Etats-
Unis d'Amérique).

(c) L'article 5 des Statuts autorise le Gérant à augmenter le capital de la Société et à émettre des nouvelles parts
sociales dans le cadre du capital autorisé et dans les limites prévues à cet article.

(d) Le Gérant a décidé le 16 octobre 2013 notamment:
(i) d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 350.000.000 USD (trois cent cinquante millions mille

dollars des Etats-Unis d'Amérique) afin de le porter de son montant actuel à 1.937.200.000 USD (un milliard neuf cent
trente-sept millions deux cent mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) (l'Augmentation de Capital) par la création et
l'émission de 350.000 (trois cent cinquante mille) nouvelles parts sociales de la Société d'une valeur nominale de 1.000
USD (mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) (les Nouvelles Parts Sociales) de telle manière que le montant total de
souscription et le prix d'émission est égal à 350.000.000 USD (trois cent cinquante millions de dollars des EtatsUnis
d'Amérique) (le Prix de Souscription); et

(ii) d'autoriser et de donner pouvoir individuellement à tout gérant du Gérant ou avocat ou juriste du cabinet d'avocats
Allen & Overy, avec pouvoir de substitution, afin de représenter, dans le mois de l'achèvement de l'Augmentation de
Capital et de l'émission des Nouvelles Parts Sociales, le Gérant devant un notaire luxembourgeois afin (i) d'enregistrer
l'Augmentation de Capital et l'émission des Nouvelles Parts Sociales, (ii) de modifier les Statuts de la Société en consé-
quence et (iii) de procéder à toutes les actions nécessaires ou utiles en relation avec ceci.

(e) En vertu des dispositions précitées de l'article 5 des Statuts et conformément à l'autorisation donnée ci-dessus,
Anne-Lise Delfanne, précitée, agissant au nom et pour compte du Gérant, requiert le notaire instrumentant d'acter
l'Augmentation de Capital et l'émission des Nouvelles Parts Sociales.

(f) A la suite de quoi, Anne-Lise Delfanne, précitée, déclare que le Gérant a (i) supprimé le droit de souscription
préférentiel des associés existants et (ii) accepté le 16 octobre 2013 la souscription des Nouvelles Parts Sociales par
PayPal 2 S.à r.l., au moyen d'un apport en numéraire de 350.000.000 USD (trois cent cinquante millions de dollars des
Etats-Unis d'Amérique).

L'apport en numéraire ci-dessus de 350.000.000 USD (trois cent cinquante millions de dollars des Etats-Unis d'Amé-
rique) a été alloué au compte capital social de la Société.

Toutes les Nouvelles Parts Sociales ayant été souscrites et entièrement libérées au moyen d'un apport en numéraire
par le souscripteur, la somme totale de 350.000.000 USD (trois cent cinquante millions de dollars des Etats-Unis d'Amé-
rique) est à la disposition de la Société.

(g) A la suite de l'Augmentation de Capital, le premier paragraphe de l'article 5 des Statuts est modifié et aura désormais
la teneur suivante:

"La Société a un capital social de un milliard et neuf cent trente-sept millions deux cent mille dollars des Etats-Unis
d'Amérique (USD 1.937.200.000) représenté par un million neuf cent trente-sept mille deux cents (1.937.200) parts
sociales ayant une valeur nominale de mille dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 1.000) chacune."

Frais

Le montant des dépenses supportées par la Société en conséquence du présent acte est estimé approximativement à
sept mille euros (EUR 7.000,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la requête du comparant, le présent acte a été établi
en anglais, suivi d'une version française. A la requête du comparant, et en cas de divergences entre les versions anglaise
et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
Et après lecture faite au comparant, le comparant a signé ensemble avec le notaire l'original du présent acte.
Signé: Delfanne, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30 octobre 2013. Relation: EAC/2013/14131.
Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2013163752/139.
(130199936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

PTC Capital Partners Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 111.321.

In the year two thousand and thirteen,
on the eleventh day of the month of November.
Before Us Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,
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there appeared:

Mr Thomas Michael CORDWELL, residing at Flat 18, Millennium Court, Greve D'Azette, St Clement, Jersey JE2 6GS
(the "Shareholder"), here represented by:

Mr Jean BARRET, employee, with professional address at 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg,

by virtue of a proxy given to him under private seal in London (United Kingdom), on 18 September 2013.

Said proxy, after being signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary,
shall be annexed to the present deed for registration purposes.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of "PTC
Capital PartNERS S.à r.l.", a société à responsabilité limitée having a share capital of TWELVE THOUSAND FIVE HUN-
DRED EURO (12'500.- EUR), which was incorporated pursuant to a notarial deed enacted on 12 October 2005, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 219 of 31 January 2006, registered in the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under section B number 111 321 and having its registered office at 412F route
d'Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (the "Company"). The articles of incorporation of the Company
have not been amended since.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Decision to have the company dissolved

2. Decision to proceed with the company's liquidation

3. Discharge to the Sole Manager for the period from the date of the AGM approving the 2012 annual accounts till
the date of the present Meeting;

4. Appointment of one Liquidator and specification of his powers;

5. Miscellaneous.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to dissolve the Company and to put it into liquidation with immediate effect.

Second resolution

The Shareholder resolved to appoint:

Mr. Matthew ALLEN, born in Aylesbury (United Kingdom), on 27 December 1972, with professional address 25 Upper
Brook Street London W1K 7QD United Kingdom,

as sole liquidator of the Company.

Third resolution

The Shareholder resolved that, in performing his duties, the liquidator shall have the broadest powers as provided for
by articles 144 to 148 bis of the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended.

The liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 without requesting the authorization of the
general meeting in the cases in which it is requested.

The liquidator may exempt the registrar of mortgages from proceeding with any automatic registration; renounce all
in rem rights, preferential rights, mortgages, actions for rescission; remove any attachment, with or without payment of
all the preferential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other encumbrance.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

The liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The liquidator may distribute the Company's assets to the partners in cash or in kind to his willingness in the proportion
of their participation in the capital.

Fourth resolution

The Shareholder resolved to grant full and entire discharge to the sole Manager of the Company for the period from
the date of the AGM approving the 2012 annual accounts till the date of these resolutions to be taken by the Shareholder.

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing persons,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg-City by the undersigned notary, on the day referred to
at the beginning of this document.
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The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with Us, the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize,
le onze novembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Monsieur Thomas Michael CORDWELL, demeurant Flat 18, Millennium Court, Greve D'Azette, St Clement, Jersey

JE2 6GS Associé»), représenté aux fins des présentes par:
Monsieur Jean BARRET, employé privé, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg,
aux termes d'une procuration lui donnée sous seing privé, à Londres (Royaume-Uni), le 18 septembre 2013.
La prédite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire

soussigné, restera annexée aux présentes à des fins d'enregistrement.
L'Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé est le seul et unique associé de «PTC Capital PartNERS

S.à r.l.», une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de DOUZE MILLE
CINQ CENTS EUROS (12'500. EUR), constituée suivant acte notarié dressé en date du 12 octobre 2005, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 219 du 31 janvier 2006, inscrite au Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 111 321 et ayant son siège social au 412F route d'Esch, L-1030 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg (la «Société»). Les statuts ont été modifiés n'ont pas été modifiés depuis lors.

L'Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Décision de dissoudre la Société;
2. Décision de mettre la Société en liquidation;
3. Décharge accordée au seul gérant de la Société pour la période de la date de AGO approuvant les comptes annuels

de 2012 jusqu'à la date de la tenue de cette assemblée;
4. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
5. Divers.
L'Associé a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé a décidé de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L'Associé a décidé de nommer:
Monsieur Matthew ALLEN, né à Aylesbury (Royaume-Uni), le 27 décembre 1972, domicilié 25 Upper Brook Street

Londres, W1K 7Q, Royaume-Uni,
en tant que seul liquidateur de la Société.

Troisième résolution

L'Associé a décidé que, dans l'exercice de ses fonctions, le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus ainsi que prévu
aux articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Le liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 sans demander l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où cette autorisation serait requise.

Le liquidateur peut exempter le registre des hypothèques de faire une inscription automatique; renoncer à tous les
droits réels, droits préférentiels, hypothèques, actions en rescision; enlever les charges, avec ou sans paiement de toutes
les inscriptions préférentielles ou hypothécaires, transcriptions, charges, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur n'a pas à faire l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Le liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs

mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.
Le liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société aux actionnaires en numéraire ou en nature selon sa volonté

en fonction de leur participation au capital.

Quatrième résolution

L'Associé a décidé d'accorder pleine et entière décharge au seul gérant de la Société pour la période de la date de
AGO approuvant les comptes annuels de 2012 jusqu'à la date de la tenue de ces résolutions par l'Associé.
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Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante connu du notaire sous-
signé par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé, avec Nous le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: J. BARRET, J.J. WAGNER.

Enregistré Esch-sur-Alzette A.C. le 13 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14713. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013163796/123.

(130199166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Atex Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 65.456.

L'an deux mille douze, le vingt-huit décembre,

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg,

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de «ATEX FINANCE S.A.» une société anonyme
existante et régie par les lois du Grand-duché du Luxembourg, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés luxembourgeois sous le numéro B 65456
constituée suivante acte reçu par Maître Christine Doerner, notaire de résidence à Bettembourg en date du 9 juillet 1998,
publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (ci-après le «Mémorial C»), numéro 717 du 3 octobre
1998 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte sous seing privé en date du 30 octobre 2001 publié
au Mémorial C numéro 387 du 9 février 2002, (ci-après la «Société»).

L'assemblée est présidée par Madame Sara Lecomte, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur david Carelli, employé privé,
demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour

1. Prise de connaissance du constat du conseil d'administration portant sur le montant des pertes reportées et déli-
bération sur la dissolution éventuelle de la société.

2. Réduction du capital souscrit de la société d'un montant de trois cent vingt-deux mille cinq cents euros (EUR
322.500,-) pour le porter de son montant actuel de quatre cent douze mille huit cents euros (EUR 412.800,-) à quatre-
vingt dix mille trois cents euros (EUR 90.300,-) par annulation de soixante-deux mille cinq cents (62.500) actions d'une
valeur nominale de cinq euros et seize centimes d'euro (EUR 5,16) afin d'apurer les pertes accumulées à concurrence de
deux cent soixante mille sept cent trente-deux euros et quarante trois centimes d'euros (EUR 260.732,43) et par rem-
boursement aux actionnaires proportionnellement à leur participation pour un montant de soixante et un mille sept cent
soixante-sept euros et cinquante-sept centimes d'euro (EUR 61.767,57).

3. Transfert du siège statutaire de la Société du Grand-duché de Luxembourg vers l'Italie à la condition de l'existence
valide de la Société en Italie et de l'enregistrement de la Société auprès du registre de commerce italien;

4. Etablissement du siège statutaire de la Société à Via Cappuccini n°8, I-20122 Milan, Italie;

5. Changement de la forme juridique de la société et transformation en S.à r.l.

6. Adoption de la forme sociale de società' a responsabilità limitata soumis au droit italien et de la dénomination de
«Atex Finance S.r.l.»;

7. Remplacement des administrateurs et démission du Commissaire aux Comptes;

8. Approbation du bilan intérimaire de la Société comme bilan de clôture de la Société au Luxembourg;

9. Delegation de pouvoirs;

10. Refonte complète des statuts pour les adapter au droit italien et approbation;

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau, laquelle, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés qui le désirent et le bureau de l'assemblée, restera
annexée au présent procès-verbal pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement. Les procurations
des actionnaires représentés resteront aussi annexées au présent procès-verbal.
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III.- Que les quatre-vingt mille (80.000) actions représentant l'intégralité du capital social étant présentes ou repré-
sentées à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les actionnaires présents ou
représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été
communiqué au préalable peuvent en conséquence valablement délibérer sur les points figurant à l'ordre du jour, sus-
reproduit.

L'assemblée générale, après délibération, approuve à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée, ayant pris connaissance du constat du conseil d'administration portant sur le montant des pertes repor-
tées, s'élevant à plus de la moitié du capital social, décide, ayant été préalablement dûment informées des dispositions de
l'article 100 de la loi sur les sociétés commerciales, de ne pas procéder à la dissolution de la société et d'octroyer pleine
et entière décharge au dit conseil d'administration quant à la responsabilité encourue, mentionnée au dit article 100 de
la loi.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de reduire la capital souscrit de la société par un montant de trois cent vingt-deux mille cinq cents
euros (EUR 322.500,-) pour le porter de son montant actuel de quatre cent douze mille huit cents euros (EUR 412.800,-)
à quatre-vingt dix mille trois cents euros (EUR 90.300,-) par annulation de soixante-deux mille cinq cents (62.500) actions
d'une valeur nominale de cinq euros et seize centimes d'euro (EUR 5,16) chacune, afin d'apurer les pertes accumulées à
concurrence de deux cent soixante mille sept cent trente-deux euros et quarante trois centimes d'euro (EUR 260.732,43)
et par remboursement aux actionnaires proportionnellement à leur participation pour un montant de soixante et un mille
sept cent soixante-sept euros et cinquante-sept centimes d'euro (EUR 61.767,57).

Le capital social de la société est dorénavant fixé à quatre-vingt dix mille trois cents euros (EUR 90.300,-) représenté
par dix sept-mille cinq cents (17.500) actions d'une valeur nominale de cinq euros et seize centimes d'euro (EUR 5,16)
chacune.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d'Administration aux fins de procéder aux écritures comptables qui s'imposent
et à l'annulation tant comptable que matérielle des soixante-deux mille cinq cents (62.500) actions.

Délai de remboursement:

Le notaire a attiré l'attention de l'assemblée sur les dispositions de l'article 69 de la loi sur les sociétés commerciales
instaurant une protection en faveur des créanciers éventuels de la société, le remboursement effectif aux actionnaires ne
pouvant avoir lieu librement et sans recours de leur part que trente (30) jours après la publication du présent acte au
Mémorial C.

Troisième résolution

L'Actionnaire Unique décide que la Société doit continuer à exister comme une même entité légale sous la forme
d'une società' a responsabilità limitata sans changement de sa personnalité juridique. La transformation se fait sur base
des comptes annuels au 20 décembre 2012, dont une copie, après avoir été signée ne varietur par le mandataire, le bureau
et le notaire soussigné, restera annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide par la présente d'approuver le transfert du siège statutaire et de l'administration centrale
de la Société du 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg à Via Cappuccini n°8, I-20122
Milan (le «Transfert»), ainsi que le changement de nationalité de la Société afin d'adopter la nationalité italienne à la
condition de l'existence valide de la Société en Italie et l'enregistrement de la Société avec le registre du commerce italien.
L'assemblée générale prend note que la date effective du Transfert doit coincider avec la date de l'enregistrement de la
Société avec le registre du commerce italien (la "Date Effective").

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide par la présente d'établir le siège social de la Société à Via Cappuccini n°8, I-20122 Milan
(Italie), à la condition de l'existence valide de la Société dans Italie et de l'enregistrement de la Société avec le registre de
commerce italien.

Sixième résolution

L'assemblée générale reconnaît par le présente que la Société doit continuer à exister comme une même entité légale
dans la forme d'une società' a responsabilità limitata soumis au droit italien et que le nom de la Société doit se lire comme
suit: «Atex Finance S.r.l», à la condition de l'existence valide de la Société en Italie et de l'enregistrement de la Société
avec le registre du commerce italien.

Septième résolution

L'assemblée générale décide de modifier la composition du conseil d'administration de la Société avec effet à partir de
la Date Effective.
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L'assemblée générale décide qu'à partir de la Date Effective, les changements suivants doivent s'opérer:

1) La révocation des administrateurs suivants de la Société: LUX KONZERN S.à r.l., LUX BUSINESS MANAGEMENT
S.à r.l. et Monsieur Eric Tazzieri.

2) La révocation de CO-VENTURES S.A. de ses fonctions de Commissaires aux Comptes de la Société.

3) La nomination comme nouveau membre du conseil d'administration de la Société de la personne suivante:

Monsieur Mario Di Benedetto Italie.

L'assemblée générale prend note que LUX KONZERN S.à r.l., LUX BUSINESS MANAGEMENT S.à r.l., Monsieur Eric
Tazzieri et CO-VENTURES S.A. ont été informés de la fin de leur mandat au moyen de lettres de révocation et l'acceptent.
L'assemblée générale accorde par vote séparé et spécial entière et inconditionnelle décharge aux administrateurs et au
Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leurs fonctions jusqu'à la date du présent acte.

L'assemblée générale prend note que Monsieur Mario Di Benedetto accepte sa nomination et approuve que le conseil
d'administration de la Société sera constitué à partir de la Date Effective, par Monsieur Mario Di Benedetto.

Huitième résolution

L'assemblée générale approuve par la présente le bilan intérimaire de la Société daté du 20 décembre 2012 comme
bilan d'ouverture de la Société en Italie. Ledit bilan intérimaire est annexés au présent Acte.

Neuvième résolution

L'assemblée générale décide par la présente d'autoriser Mario Di Benedetto agissant seul sous sa signature individuelle,
(les «Procurations») à représenter la Société et effectuer toutes les formalités qui s'avèrent nécessaires en Italie pour le
transfert du siège statutaire de la Société et modifier, adapter, annuler, signer, exécuter et accomplir au nom et pour le
compte de la Société tout contrat, document, certificat, instrument, procuration, convocation, lettres et registres qui
peuvent être requis pour le Transfert; et faire tout acte et action qui peuvent être accessoires et/ou nécessaire et/ou
utile et/ou souhaitable, à la seule appréciation de chaque administrateur, en relation avec, et dans le but, de la réalisation
et de l'accomplissement du Transfert.

Dixième résolution

L'assemblée générale décide par la présente de procéder à une refonte complète des statuts de la Société en langue
italienne afin de refléter le changement de nationalité de la Société et les exigences du droit italien et approuve les
nouveaux statuts qui devront dès à présent se lire comme suit: «

STATUTO

Denominazione, Sede, Oggetto e durata

Art. 1. Denominazione. E' costituita una società a responsabilità limitata con la denominazione

"Atex Finance S.r.l."

Art. 2. Sede. La società ha sede in Milano

Art. 3. Oggetto. La società ha per oggetto l'attività di holding intesa nella sua più ampia accezione, mediante l'assunzione
di partecipazioni in altre società e/o enti, il tutto con carattere di "stabile investimento": è quindi tassativamente esclusa
ogni attività nei confronti del pubblico nonché ogni attività di cui alle leggi N.1/'91, N.197/'91 ed al D. Lgs 24.02.1998 N.
58 e successive integrazioni e modificazioni; la gestione del proprio patrimonio e delle proprie disponibilità finanziarie
anche mediante l'acquisto e la vendita di titoli pubblici o privati italiani o esteri.

In relazione a tale oggetto e, quindi, con carattere meramente funzionale e, per ciò, assolutamente non in via prevalente
senza rivolgersi al pubblico e comunque nel rispetto dei divieti e dei principi portati dalle Leggi N.1/'91 e N.197/'91 e
quindi dal D.Lgs 24.02.1998 N.58 e successive integrazioni e modificazioni: potrà esercitare tutte quelle altre attività
immobiliari, mobiliari, finanziarie e commerciali ritenute utili per il raggiungimento dello scopo sociale, compreso il rilascio
di garanzie reali e personal a favore di terzi; essa potrà inoltre effettuare raccolta di risparmio in base a finanziamenti, sia
a titolo oneroso che a titolo gratuito, effettuati da parte dei Soci, secondo le modalità e i limiti previsti dalle norme in
materia.

La società può compiere tutte le operazioni commerciali, immobiliari e finanziarie che saranno ritenute utili dall'organo
amministrativo per il conseguimento dell'oggetto sociale, con esclusione di attività finanziarie nei confronti del pubblico
e di ogni attività che la legge riserva a soggetti diversi dalla presente società.

Art. 4. Durata. La durata della società è fissata fino al 31 dicembre 2030.

Art. 5. Domicilio dei soci. Il domicilio dei soci, per quanto concerne i rapporti con la società, è quello risultante
dall'elenco soci depositato al Registro Imprese.

Capitale e partecipazioni

Art. 6. Capitale. Il capitale sociale ammonta a Euro 90.300,00 (Novantamilatrecento virgola zero zero).
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Il capitale sociale può essere aumentato mediante offerta di nuove partecipazioni a terzi, solo con il consenso di tutti
i soci.

Art. 7. Conferimenti e finanziamenti. I conferimenti dei soci possono avere ad oggetto ogni elemento patrimoniale
consentito dalla legge.

I soci possono finanziare la società con versamenti fruttiferi o infruttiferi, in conto capitale o altro titolo, anche
con obbligo di rimborso, in conformità alle vigenti disposizioni normative e regolamentari, salvo quanto disposto

dall'art. 2467 c.c..

Art. 8. Partecipazioni. Le partecipazioni sociali rappresentano una quota del capitale.
II valore nominale delle partecipazioni è pari al capitale sociale diviso per la quota rappresentata da ciascuna di esse.
Le partecipazioni sociali sono liberamente divisibili e sono trasferibili per atto tra vivi solo con l'osservanza della

seguente procedura. In caso di vendita da parte di un socio di tutta o parte della quota della società o dei diritti su di essa
da questi posseduta, egli sarà tenuto ad offrire tali quota o diritti prima agli altri soci.

La comunicazione del socio cedente dovrà essere inviata all'Organo amministrativo con lettera raccomandata e dovrà
contenere, fra l'altro, l'indicazione del nominativo (e di ogni altro estremo) del terzo offerente, l'indicazione del prezzo
offerto o del valore, e di ogni altra condizione dell'offerta di acquisto nonché la richiesta all'Organo amministrativo di
inviare la comunicazione stessa agli altri soci per lettera raccomandata entro dieci giorni dal suo ricevimento. Gli altri soci
potranno esercitare, in proporzione alla rispettiva quota posseduta, il diritto di prelazione di acquisto rispetto alla quota
o diritti di cui alla predetta comunicazione, con avviso scritto inviato al socio cedente o disponente entro trenta giorni
dal ricevimento di tale comunicazione, trascorso il quale termine il socio offerente o disponente, che non avesse ricevuto
il detto avviso, sarà libero di cedere o disporre della quota o dei diritti in favore del terzo offerente (alle condizioni ed al
prezzo indicato)

entro i successivi trenta giorni. Trascorso questo secondo termine senza che sia avvenuta la
cessione, la quota od i diritti di cui trattasi saranno nuovamente vincolati dalle disposizioni del presente articolo.
In ogni caso gli altri soci potranno esercitare il diritto diprelazione d'acquisto loro spettante, solo rispetto a tutta
la quota od a tutti i diritti loro offerti in prelazione, essendo escluso l'esercizio di tale diritto per un quantitativo
inferiore a quello offerto in prelazione. Pertanto, l'esercizio del diritto di prelazione comporta per ogni socio l'auto-

matico subentro, sempre in proporzione alla quota posseduta, nei diritti di prelazione eventualmente non
esercitati. La prelazione potrà essere esercitata per il prezzo od il valore che sarà indicato dall'offerente; qualora

peraltro dovesse mancare, per qualsivoglia ragione, tale indicazione o la indicazione dovesse essere ritenuta esorbitante
da uno qualsiasi dei soci che abbia manifestato nei termini e nelle forme di cui sopra l'intendimento di esercitare la
prelazione (con contestuale richiesta di determinazione del prezzo o del valore in caso di mancata indicazione da parte
dell'offerente o con contestuale eccezione circa la misura del prezzo indicato dall'offerente), il prezzo al quale la prelazione
dovrà considerarsi esercitata sarà, salvo diverso accordo fra le

parti, fissato da uno stimatore da designarsi dalle parti stesse, oppure, mancando l'accordo sulla designazione, da parte
del Presidente dell'Ordine dei Dottori Commercialisti del luogo ove ha sede la società su richiesta della parte più diligente.
La stima dovrà essere effettuata dal Perito entro sessanta giorni dalla comunicazione della designazione. Le spese di detta
stima saranno a carico di tutti i soci nel cui interesse essa verrà effettuata in parti tra loro uguali.

Art. 9. Costituzione di pegno e di altri vincoli. Per la costituzione di pegno o per la costituzione di qualsiasi altro vincolo
(tra cui il fondo patrimoniale tra coniugi) sulla partecipazione, occorrerà il preventivo consenso

scritto di tanti soci che rappresentino almeno il 70% (settanta per cento) delle partecipazioni; in mancanza di tale
consenso, troverà applicazione quanto disposto dal presente articolo in tema di inosservanza del diritto di prelazione.

Art. 10. Recesso dei soci. I soci hanno diritto di recedere nei casi e con gli effetti previsti dalla legge.
Il recesso viene esercitato mediante lettera raccomandata spedita alla società. Salve le ipotesi in cui il diritto di recesso

non dipenda dal verificarsi di una specifica causa, la spedizione della raccomandata deve avvenire, a pena di decadenza,
entro quindici giorni decorrenti: (a) dall'iscrizione nel registro delle imprese della deliberazione che ne è causa; ovvero,
(b) se la specifica causa non consiste in una deliberazione, entro quindici giorni dal momento in cui il socio ha avuto
conoscenza della causa di recesso. Non vi sono cause di esclusione dei soci. Assemblea e decisioni dei soci

Art. 11. Convocazione. L'assemblea è convocata da ciascun amministratore. La convocazione dell'assemblea viene
effettuata con lettera raccomandata inviata ai soci almeno otto giorni prima dell'adunanza, oppure mediante telefax o
posta elettronica trasmessi almeno cinque giorni prima dell'adunanza, a richiesta dei medesimi, il numero telefax ricevente
o l'indirizzo di posta elettronica.

L'assemblea dei soci può essere convocata anche fuori dalla sede sociale, purché in Italia.
L'assemblea può svolgersi con intervenuti dislocati in più luoghi, contigui o distanti, purché video / audio collegati, a

condizione che siano rispettati il metodo collegiale e i principi di buona fede e di parità di trattamento dei soci, ed in
particolare a condizione che: (a) sia consentito al Presidente dell'assemblea, anche a mezzo del proprio ufficio di presi-
denza, di accertare l'identità e la legittimazione degli intervenuti, distribuire agli stessi - se redatta - la documentazione
predisposta per l' assemblea, regolare lo svolgimento dell'adunanza, constatare e proclamare i risultati della votazione;

159574



L U X E M B O U R G

(b) sia consentito al soggetto verbalizzante di percepire adeguatamente gli eventi assembleari oggetto di verbalizzazione;
(c) sia consentito agli intervenuti di partecipare alla discussione e alla votazione simultanea sugli argomenti all'ordine del
giorno; (d) vengano indicati nell'avviso di convocazione (salvo che si tratti di assemblea totalitaria ai sensi dell'art. 2366
IV comma C.C.) i luoghi collegati a cura della società, nei quali gli intervenuti potranno affluire, dovendosi ritenere svolta
la riunione nel luogo ove saranno presenti il Presidente ed il soggetto verbalizzante.

L'assemblea può svolgersi anche in sola teleconferenza purchè tale modalità sia idonea ad assicurare il rispetto del
metodo collegiale e dei principi sopra indicati. Pur in mancanza delle formalità di convocazione, l'assemblea si reputa
regolarmente costituita in presenza delle condizioni richieste dalla legge.

Art. 12. Intervento e voto. Hanno diritto ad intervenire all'assemblea coloro che risultano essere Soci. Ciascun socio
avente diritto ad intervenire può farsi rappresentare, anche da un non socio, purché con delega rilasciata per iscritto. Il
diritto di voto spetta ai soci nella misura prevista dalla legge.

Art. 13. Presidente e verbalizzazione. L'assemblea è presieduta dall'amministratore unico o dal presidente del consiglio
di amministrazione, ovvero, in caso di loro mancanza o rinunzia, da persona designata dall'assemblea stessa. Le riunioni
assembleari sono constatate da verbale redatto dal segretario, designato dall'assemblea stessa, e sottoscritto da lui stesso
oltre che dal presidente. Nei casi di legge e quando l'organo amministrativo o il presidente dell'assemblea lo ritengano
opportuno, il verbale viene redatto da notaio. In tal caso, l'assistenza del segretario non è necessaria.

Art. 14. Consultazione scritta e consenso per iscritto. Le decisioni dei soci possono essere adottate, nei limiti previsti
dalla legge, anche mediante consultazione scritta o sulla base del consenso espresso per iscritto, a condizione che siano
rispettati i principi di buona fede e di parità di trattamento dei soci, ed in particolare a condizione che: (a) dai documenti
sottoscritti dai soci risulti con chiarezza l'argomento oggetto della decisione e il consenso alla stessa; (b) ad ogni socio
sia concesso di partecipare alle decisioni e tutti gli amministratori e sindaci, se nominati, siano informati della decisione
da assumere; (c) sia assicurata l'acquisizione dei documenti sottoscritti agli atti della società e la trascrizione della decisione
nei libri sociali,

con l'indicazione della data in cui essa si è perfezionata e in cui è stata trascritta; (d) sia rispettato il diritto, in

quanto spettante agli amministratori ed ai soci in virtù dell'art. 2479 C.C., di richiedere che la decisione sia adottata
mediante deliberazione assembleare.

Art. 15. Maggioranze. Le deliberazioni assembleari e le decisioni dei soci sono assunte con il voto favorevole della
maggioranza del capitale sociale. Amministrazione e controllo

Art. 16. Amministratori. La società può essere amministrata, alternativamente, su decisione dei soci in occasione della
relativa nomina: (a) da un amministratore unico; (b) da un consiglio di amministrazione composto da due a cinque membri.
Per organo amministrativo si intende, a seconda dei casi, l'amministratore unico o il consiglio di amministrazione.

Art. 17. Disposizioni comuni agli amministratori. Gli amministratori possono essere non soci e sono rieleggibili. Gli
amministratori sono nominati per il periodo determinato dai soci o a tempo indeterminato.

Essi decadono dalla carica nei casi previsti dalla legge e dal presente statuto. Ove sia nominato un consiglio formato
da due amministratori, qualora essi non siano d'accordo circa la eventuale revoca dei poteri conferiti ad uno di essi,
entrambi decadono dalla carica e devono senza indugio sottoporre ai soci la decisione circa la nomina di un nuovo organo
amministrativo.

Agli amministratori spetta il rimborso delle spese sostenute per ragioni del loro ufficio. I soci possono inoltre assegnare
agli amministratori un'indennità annuale in misura fissa, ovvero un compenso proporzionale agli utili netti di esercizio,
nonché determinare un'indennità per la cessazione dalla carica e deliberare l'accantonamento per il relativo fondo di
quiescenza con modalità stabilite con decisione dei soci. In caso di nomina di consiglieri delegati, il loro compenso è
stabilito dal consiglio di amministrazione al momento della nomina.

Art. 18. Amministratore unico. All'amministratore unico spettano tutti i poteri di ordinaria e straordinaria amminis-
trazione, salvo quanto inderogabilmente disposto dalla legge.

Art. 19. Consiglio di amministrazione. Qualora non vi abbiano provveduto i soci al momento della nomina, il consiglio
di amministrazione elegge fra i suoi membri un presidente.

Il presidente convoca il consiglio di amministrazione, ne fissa l'ordine del giorno, ne coordina i lavori e provvede affinché
tutti gli amministratori siano adeguatamente informati sulle materie da trattare.

La convocazione avviene mediante avviso spedito a tutti gli amministratori, sindaci effettivi e revisore, se nominati, con
qualsiasi mezzo idoneo ad assicurare la prova dell'avvenuto ricevimento, almeno tre giorni prima dell'adunanza e, in caso
di urgenza, almeno un giorno prima. Nell'avviso vengono fissati la data, il luogo e l'ora della riunione, nonché l'ordine del
giorno.

Il consiglio si raduna presso la sede sociale o anche altrove, purché in Italia. Le adunanze del consiglio e le sue delibe-
razioni sono valide, anche senza formale convocazione, quando intervengono tutti i consiglieri in carica ed i sindaci effettivi
in carica, se nominati.

159575



L U X E M B O U R G

Per la validità delle deliberazioni del consiglio di amministrazione si richiede la presenza effettiva della maggioranza dei
suoi membri in carica; le deliberazioni sono prese con la maggioranza assoluta dei voti dei presenti. In caso di parità di
voti, la proposta si intende respinta.

Delle deliberazioni della seduta si redigerà un verbale firmato dal presidente e dal segretario se nominato che dovrà
essere trascritto nel libro delle decisioni degli amministratori.

E' ammessa la possibilità per i partecipanti alla riunione del Consiglio di amministrazione di intervenire a distanza
mediante l'utilizzo di sistemi di collegamento audio visivo. In tal caso: - devono essere assicurati, comunque: (a) l'indivi-
duazione di tutti i partecipanti in ciascun punto del collegamento; (b) la possibilità per ciascuno dei partecipanti di
intervenire, di esprimere oralmente il proprio avviso, di visionare, ricevere o trasmettere tutta la documentazione, nonché
la contestualità dell'esame e della deliberazione; - la riunione del Consiglio di amministrazione si considera tenuta nel
luogo in cui si devono trovare, simultaneamente, il Presidente ed il segretario. Le decisioni del consiglio di amministrazione,
nei limiti previsti dalla legge, possono anche essere adottate mediante consultazione scritta, ovvero sulla base del consenso
espresso per iscritto, a condizione che: (a) sia assicurato a ciascun amministratore il diritto di partecipare alla decisione
e sia assicurata a tutti gli aventi diritto adeguata informazione; (b) dai documenti sottoscritti dagli amministratori risultino
con chiarezza l'argomento oggetto della decisione ed il consenso alla stessa; (c) siano trascritte senza indugio le decisioni
nel libro delle decisioni degli amministratori e sia conservata agli atti della società le relativa documentazione; (d) sia
concesso ad almeno due amministratori di richiedere l'assunzione di una deliberazione in adunanza collegiale.

Al consiglio di amministrazione spettano tutti i poteri di ordinaria e straordinaria amministrazione, senza limite alcuno,
salvo quanto inderogabilmente disposto dalla legge. Il consiglio di amministrazione può delegare, nei limiti previsti dalla
legge, i poteri di ordinaria e straordinaria amministrazione, o parte di essi, ad uno o più amministratori delegati.

Per tutto quanto non stabilito dal presente statuto in tema di consiglio di amministrazione, si applicano le norme detta
te in tema di società per azioni, in quanto compatibili.

Art. 20. Rappresentanza. La rappresentanza della società spetta, a seconda dei casi: (a) all'amministratore unico; (b) al
presidente del consiglio di amministrazione ed ai singoli consiglieri delegati, se nominati.

Art. 21. Organo di Controllo. Ove imposto dalla legge o comunque ove sia deciso dai soci, è nominato un organo di
Controllo nelle forme del Sindaco Unico, del revisore, o del Collegio Sindacale. Al Collegio Sindacale o al Sindaco Unico
può essere attribuita in sede di nomina la funzione di controllo contabile.

Bilancio - utili - scioglimento

Art. 22. Esercizi sociali e bilancio. Gli esercizi sociali si chiudono al 31 (trentuno) dicembre di ogni anno.

Alla fine di ogni esercizio, l'organo amministrativo procede alla redazione del bilancio a norma di legge.

Il bilancio è presentato ai soci entro 120 giorni dalla chiusura dell'esercizio, ovvero entro 180 giorni da tale data, nei
limiti ed alle condizioni previsti dall'art. 2364, comma 2, c.c..

Art. 23. Utili e dividendi. Gli utili risultanti dal bilancio regolarmente approvato, previa deduzione della quota destinata
a riserva legale, possono essere destinati a riserva o distribuiti ai soci, secondo quanto dagli stessi deciso.

Art. 24. Scioglimento. In ogni caso di scioglimento della società, si applicano le norme di legge.

Art. 25. Rinvio. Per tutto quanto non previsto si applicano le norme del Codice Civile e delle altre leggi in materia.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à la somme de mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: S.LECOMTE, D.CARELLI, J.ELVINGER

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 08 janvier 2013. Relation: LAC/2013/1002.

Reçu soixante quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013165316/309.

(130201948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2013.

MGE Vernon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 121.951.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour MGE Vernon S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013171661/11.
(130209395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Aria Investments Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 163.032.

DISSOLUTION

In the year two thousand and thirteen, on the seventh day of November.
Before the undersigned, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Mr. Hans Rudolf KUNZ, a Switzerland citizen, born on 16th May 1954 in Winterthur, Switzerland, with residence

address at 47, Lotissement Lamchichia Ain Diab, 20180 Casablanca, Marocco,
(hereinafter referred to as the "Appearing Party").
here represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally in Junglinster, 3, route de Luxembourg, by

virtue of a power of attorney, given on 31th October 2013.
Said power of attorney after being signed "ne varietur" by the empowered and the officiating notary shall remain

attached to the present deed.
Such Appearing Party is the sole shareholder of ARIA INVESTMENTS HOLDING S.A., a Luxembourg public limited

liability company (société anonyme), duly established and existing under laws of Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and being registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (hereinafter referred to as "RCS") under number B 163.032
and whose articles of association have been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under
number 2591, page 124335 on 25th October 2011 and have not been amended since that time (hereinafter referred to
as the "Company").

The Appearing Party representing the whole share capital requires the notary to act the following declarations and
statements:

1. That the share capital of the Company currently amounts to one hundred fifty thousand Euros (EUR 150,000.-)
divided in one hundred fifty thousand (150,000) shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, fully paid up.

2. That pursuant to the shareholders register of the Company, the Appearing Party is the sole shareholder of the
Company.

3. That the latest annual accounts of the Company have been approved by the Appearing Party and duly submitted to
RCS for the purposes of publication.

4. That the Appearing Party, acting its capacity of the sole shareholder, declares the anticipated dissolution of the
Company with immediate effect followed by its liquidation.

5. That the Appearing Party declares that it has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and
that it is fully aware of the financial situation of the Company.

6. That the Appearing Party, acting its capacity of the sole shareholder, appoints itself liquidator of the Company and
declares that the activity of the Company has ceased.

7. That in that capacity, the Appearing Party requests the notary to record that it has realised all of the Company's
assets and has settled all liabilities and debts of the Company by way of payment or fully provided for of all of the known
liabilities of the Company.

8. That the Appearing Party is vested with all the assets and hereby expressly declares that it will take over and assume
liability for any known but unpaid and for any as yet unknown liabilities of the Company before any payment to the sole
shareholder.

9. That consequently, the liquidation of the Company is deemed to have been carried out and completed.
10. That the full and complete discharge is granted to the directors and auditor of the Company for the execution of

their mandates up to this day.
11. That it is expedient to proceed with the cancellation of the shareholders register.
12. That the books and records of the Company shall be kept for at least five years at the former registered office of

the dissolved Company being 6, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Costs and expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at EUR 1,475.-.
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Whereof the present deed is drawn up in Junglinster on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the Appearing Party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the Appearing Party known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the Appearing Party signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le sept novembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire, de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:

M. Hans Rudolf KUNZ, de nationalité suisse, né le 16 mai 1954 à Winterthur, Suisse, détenteur d'une carte d'identité
suisse numéro 00296000, demeurant 47, Lotissement Lamchichia Ain Diab, 20180 Casablanca, Maroc,

(ci-après la "Personne Comparante").

ici-représenté par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration octroyée le 31 octobre 2013,

laquelle procuration après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
aux présentes.

La Personne Comparante est l'actionnaire unique de ARIA INVESTMENTS HOLDING S.A., une société anonyme
luxembourgeoise dûment constituée et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social
au 6, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg (ci-après le "RCS") sous le numéro B 163.032 dont les statuts ont été publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 25 octobre 2011, sous le numéro 2591, page 124335 et n'ont pas
été modifiés depuis (ci-après la "Société").

La Personne Comparante représentant la totalité du capital social demandent le notaire d'acter les déclarations et
constatations suivantes:

1. Que le capital social de la Société s'élève actuellement à cent cinquante mille Euros (EUR 150.000,-) représenté par
cent cinquante mille (150,000) actions, ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune, entièrement libérée.

2. Que selon le registre des actionnaires de la Société la Personne Comparante est l'actionnaire unique de la Société.

3. Que les derniers comptes annuels de la Société ont été approuvés par la Personne Comparante et dûment déposés
auprès du RCS à des fins de la publication.

4. Que la Personne Comparante, en tant qu'actionnaire unique, prononce la dissolution anticipée de la Société avec
effet immédiat et sa mise en liquidation.

5. Que la Personne Comparante déclare avoir pleine connaissance des statuts de la Société et est pleinement consciente
de la situation financière de la Société.

6. Que la Personne Comparante, en tant qu'actionnaire unique, se désigne liquidatrice de la Société et déclare que
l'activité de la Société est cessée.

7. Qu'en cette qualité, la Personne Comparante requiert le notaire instrumentant d'acter qu'elle déclare avoir réalisé
tous les actifs de la Société et avoir réglé tout le passif de la Société par payement ou entière approvisionnement des
dettes connues de la Société.

8. Que la Personne Comparante, étant investie de tous les avoirs, déclare expressément prendre à sa charge et assumer
toute responsabilité pour tout passif connu mais impayé et pour toutes dettes encore inconnues de la Société avant tout
payement à l'actionnaire unique.

9. Que partant, la liquidation de la Société est à considérer comme ayant été effectuée et terminée.

10. Que la décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la Société
pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

11. Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation du registre des actionnaires.

12. Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à son ancien siège
social au 6, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Coûts et frais

Les coûts, frais, rémunération ou charges sous quelque forme que ce soit qui devront être supportés par la Société
en conséquence du présent acte s'élèveront à approximativement 1.475,- EUR.

Sur quoi le présent acte a été établi à Junglinster, à la date mentionnée au début du présent acte.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que le présent acte est dressé en langue anglaise
suivi d'une traduction française; à la demande de la Personne Comparante et en cas de divergences entre le texte français
et le texte anglais, la version anglaise fera foi.

Après que lecture de l'acte a été faite au mandataire de la Personne Comparante, connu du notaire par son nom,
prénom, statut marital et lieu de résidence, ledit mandataire de la Personne Comparante a signé ensemble avec le notaire
le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 11 novembre 2013. Relation GRE/2013/4507. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 28 novembre 2013.

Référence de publication: 2013165284/118.
(130202611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2013.

MGE Villefontaine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 159.212.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MGE Villefontaine S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013171662/11.
(130209406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

MGE-RB Parndorf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 96.297.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MGE-RB Parndorf, S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013171663/11.
(130208934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

MGE Remscheid SiteCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 134.284.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MGE Remscheid SiteCo S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013171658/11.
(130209425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

PTC Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 113.004.

In the year two thousand and thirteen,
on the eleventh day of the month of November.
Before Us Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
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Mr Thomas Michael CORDWELL, residing at Flat 18, Millennium Court, Greve D'Azette, St Clement, Jersey JE2 6GS
(the "Shareholder"),

here represented by:

Mr Jean BARRET, employee, with professional address at 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg,

by virtue of a proxy given to him under private seal in London (United Kingdom), on 18 September 2013.

Said proxy, after being signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary,
shall be annexed to the present deed for registration purposes.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of "PTC
FINANCE S.à r.l.", a société à responsabilité limitée having a share capital of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED
EURO (12'500.- EUR), which was incorporated pursuant to a notarial deed enacted on 16 November 2005, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 623 of 25 March 2006, registered in the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under section B number 113 004 and having its registered office at 412F route
d'Esch, L-1030 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (the "Company"). The articles of incorporation of the Company
have not been amended since.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Decision to have the company dissolved

2. Decision to proceed with the company's liquidation

3. Discharge to the Sole Manager for the period from the date of the AGM approving the 2012 annual accounts till
the date of the present Meeting;

4. Appointment of one Liquidator and specification of his powers;

5. Miscellaneous.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to dissolve the Company and to put it into liquidation with immediate effect.

Second resolution

The Shareholder resolved to appoint:

Mr. Matthew ALLEN, born in Aylesbury (United Kingdom), on 27 December 1972,,with professional address 25 Upper
Brook Street London W1K 7QD United Kingdom,

as sole liquidator of the Company.

Third resolution

The Shareholder resolved that, in performing his duties, the liquidator shall have the broadest powers as provided for
by articles 144 to 148 bis of the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended.

The liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 without requesting the authorization of the
general meeting in the cases in which it is requested.

The liquidator may exempt the registrar of mortgages from proceeding with any automatic registration; renounce all
in rem rights, preferential rights, mortgages, actions for rescission; remove any attachment, with or without payment of
all the preferential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other encumbrance.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

The liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The liquidator may distribute the Company's assets to the partners in cash or in kind to his willingness in the proportion
of their participation in the capital.

Fourth resolution

The Shareholder resolved to grant full and entire discharge to the sole Manager of the Company for the period from
the date of the AGM approving the 2012 annual accounts till the date of these resolutions to be taken by the Shareholder.

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing persons,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg-City by the undersigned notary, on the day referred to
at the beginning of this document.
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The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with Us, the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize,

le onze novembre.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

Monsieur Thomas Michael CORDWELL, demeurant Flat 18, Millennium Court, Greve D'Azette, St Clement, Jersey
JE2 6GS Associé»),

représenté aux fins des présentes par:

Monsieur Jean BARRET, employé privé, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-1030 Luxembourg,

aux termes d'une procuration lui donnée sous seing privé, à Londres (Royaume-Uni), le 18 septembre 2013.

La prédite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire
soussigné, restera annexée aux présentes à des fins d'enregistrement.

L'Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé est le seul et unique associé de «PTC FINANCE S.à
r.l.», une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de DOUZE MILLE
CINQ CENTS EUROS (12'500. EUR), constituée suivant acte notarié dressé en date du 16 novembre 2005, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 623 du 25 mars 2006, inscrite au Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113 004 et ayant son siège social au 412F route d'Esch, L-1030 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg (la «Société»). Les statuts ont été modifiés n'ont pas été modifiés depuis lors.

L'Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Décision de dissoudre la Société;

2. Décision de mettre la Société en liquidation;

3. Décharge accordée au seul gérant de la Société pour la période de la date de AGO approuvant les comptes annuels
de 2012 jusqu'à la date de la tenue de cette assemblée;

4. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

5. Divers.

L'Associé a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé a décidé de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L'Associé a décidé de nommer:

Monsieur Matthew ALLEN, né à Aylesbury (Royaume-Uni), le 27 décembre 1972, domicilié 25 Upper Brook Street
Londres, W1K 7Q, Royaume-Uni,

en tant que seul liquidateur de la Société.

Troisième résolution

L'Associé a décidé que, dans l'exercice de ses fonctions, le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus ainsi que prévu
aux articles

144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Le liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 sans demander l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où cette autorisation serait requise.

Le liquidateur peut exempter le registre des hypothèques de faire une inscription automatique; renoncer à tous les
droits réels, droits préférentiels, hypothèques, actions en rescision; enlever les charges, avec ou sans paiement de toutes
les inscriptions préférentielles ou hypothécaires, transcriptions, charges, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur n'a pas à faire l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Le liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs
mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.

Le liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société aux actionnaires en numéraire ou en nature selon sa volonté
en fonction de leur participation au capital.

159581



L U X E M B O U R G

Quatrième résolution

L'Associé a décidé d'accorder pleine et entière décharge au seul gérant de la Société pour la période de la date de
AGO approuvant les comptes annuels de 2012 jusqu'à la date de la tenue de ces résolutions par l'Associé.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante connu du notaire sous-
signé par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé, avec Nous le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: J. BARRET, J.J WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 13 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14712. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013163797/126.

(130199155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 novembre 2013.

Trade Receivables Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6630 Wasserbillig, 7, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 110.483.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth November

Before US Maître Joseph ELVINGER, notary, residing in Luxembourg.

Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of "TRADE RECEIVABLES FINANCE S.A." (the "Com-
pany"), a joint stock company, having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, inscribed at
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 110.483, incorporated pursuant to a notarial deed of
the undersigned notary of August 24, 2005, published in the Memorial C n ° 101 of January 16, 2006.

The meeting is chaired by Flora Gibert, notary clerk, residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary and the meeting elected as scrutineer Mister Kazi Shahid.

The chairman declared and requested the notary to act.

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list. That list and proxies, signed by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be registered
with the minutes.

II.- Closed, the attendance list let appear that all the shares, representing the whole capital of the corporation, are
represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the shareholders have been
beforehand informed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

1.- Transfer of the registered office to L-6630 Wasserbilig, 7, Grand Rue.

2.- Subsequent amendment of the first paragraph of the article 2 of the articles of incorporation.

3.- Appointment of a new Director.

After deliberation, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The meeting resolved to transfer the registered office to L-6630 Wasserbilig, 7, Grand Rue.

The meeting decides to amend subsequently the first paragraph of the article 2 to be read as follows:

"The registered office of the Corporation is established in Wasserbilig. It may be transferred to any other address in
Wasserbilig by a decision of the board of directors."

Second resolution

The meeting decides to appoint as new Director of the Company for a period of six years Mister Kazi Shahid born in
London on the 25 January 1973, residing at 27A Blakesley Avenue, Ealing, W5 2DN London.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present capital increase are estimated at approximately eight hundred Euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their Surnames,
Christian names, civil status and residences, the members of the bureau signed together with Us, the notary, the present
original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing persons and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Suit la traduction en langue française

L'an deux mille treize le dix-neuf novembre

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "TRADE RECEIVABLES FI-
NANCE S.A." (la «Société»), ayant son siège social à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 110.483, constituée suivant acte reçu par le notaire
soussigné en date du 24 août 2005, publié au Mémorial C n ° 101 du 16 janvier 2006.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Flora Gibert, clerc de notaire demeurant à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Kazi Shahid.

Le président déclare et prie le notaire d'acter.

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital social
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1. Transfert du siège social à L- 6630 Wasserbilig, 7, Grand Rue

2. Modification subséquente du premier paragraphe de l'article 2 des statuts.

3. Nomination d'un nouvel administrateur.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social à L- 6630 Wasserbilig, 7, Grand Rue.

L'assemblée décide de modifier en conséquence le premier paragraphe de l'article 2 des statuts qui aura désormais la
teneur suivante:

«Le siège de la Société est établi à Wasserbilig. Il pourra être transféré à toute autre adresse de Wasserbilig par décision
du conseil d'administration.»

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer aux fonctions d' administrateur pour une durée de six ans: Kazi Shahid né à Londres
le 25 janvier 1973, demeurant à 27A Blakesley Avenue, Ealing, W5 2DN London.

Frais

Les dépenses, coûts, rémunérations et frais de toute nature incombant à la Société et mis à sa charge à raison de la
présente augmentation de capital, sont évalués approximativement à la somme de huit cents Euro.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, à la requête des mêmes personnes et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, les comparants prédésignés ont signé avec le notaire instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: K.SHAHID, F.GIBERT, J.ELVINGER

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 21 novembre 2013. Relation: LAC/2013/52817.

Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-)

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013164541/90.

(130201063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.
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Tourette S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 181.849.

STATUTS

L'an deux mille treize, le dix-neuf novembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

1) «TERES», société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,

ici valablement représentée par Madame Nathalie GAUTIER, Master Administration des Entreprises, avec adresse
professionnelle au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée;

2) Madame Stéphanie GRISIUS, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, avec adresse professionnelle au 6, rue Adolphe,
L-1116 Luxembourg,

ici valablement représentée par Madame Nathalie GAUTIER, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée;

3) Madame Nathalie GAUTIER, préqualifiée, agissant en son nom personnel.

Lesdites procurations signées "ne varietur" par la comparante et par le notaire soussigné resteront annexées au présent
acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants, aux termes de la capacité avec laquelle ils agissent, ont requis le notaire instrumentaire de dresser
acte d'une société anonyme de gestion de patrimoine familial (SPF) anonyme qu'ils déclarent constituer et dont ils ont
arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé par les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées,
une société de gestion de patrimoine familial, sous forme d'une société anonyme et sous la dénomination de «TOURETTE
S.A.-SPF» (ci-après la «Société»).

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale.

La société pourra détenir une participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de
cette société.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007
relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF")".

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision
du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à cinquante-sept mille euros (EUR 57.000,-) représenté par cinq cent soixante-dix (570)
actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de cinq millions sept cent mille euros (EUR
5.700.000,-) qui sera représenté par cinquante-sept mille (57.000) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR
100,-) chacune.
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Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 19 novembre 2018,
à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions
sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.
Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement
et toutes autres conditions y ayant trait.

La société réservera ses actions aux investisseurs suivants:

a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d'investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la société. La société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le premier mercredi du mois de mars de chaque
année à 10 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
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Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'Administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur ne peut présenter plus d'un de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.
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Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

La Loi et la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.
2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2014.

Souscription et Libération

Toutes les actions ont été souscrites comme suit par:
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Souscripteurs Nombre
d'actions

Libération
EUR

1) «TERES», prénommée; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568 56.800.-
2) Madame Stéphanie GRISIUS, prénommée; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 100.-
3) Madame Nathalie GAUTIER, prénommée; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 100.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 570 57.000.-

Les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par les souscripteurs de la façon suivante:
- «TERES», prénommée, a libéré cinq cent soixante-huit (568) actions par un apport en nature de:
* Trente-trois (33) actions de la sicav «ZKB GOLD ETF H EUR PART», ISIN: CH0103326762, ayant son siège social

Zurcher Kantonalbank Bahnhofstrasse, 9, CH-8001 Zurich,
* Deux cent quatre-vingt-dix-huit (298) actions «SOLVAY PORT.», ISIN: BE0003470755, ayant son siège social au 310

rue de Ransbeek, B-1120 Bruxelles,
- Madame Stéphanie GRISIUS, prénommée, a libéré une (1) action par un apport en nature d'une (1) action «SOLVAY

PORT.», prénommée,
- Madame Nathalie GAUTIER, prénommée, a libéré une (1) action par un apport en nature d'une (1) action «SOLVAY

PORT.», prénommée,
pour une valeur totale de CINQUANTE-SEPT MILLE EUROS (57.000,-EUR).
L'apport en nature ci-dessus a fait l'objet d'un rapport établi en date du 19 novembre 2013 par le cabinet «RSM Audit

Luxembourg», réviseur d'entreprises, Luxembourg, conformément à l'article 26-1 de la loi concernant les sociétés com-
merciales, lequel rapport restera, annexé aux présentes pour être soumis avec elles aux formalités de l'enregistrement.

Ce rapport conclut comme suit:

Conclusion:

«Sur base des vérifications effectuées telles que décrites ci-dessus, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous
laisse à penser qu'au moment de la constitution du capital de TOURETTE S.A.-SPF la valeur de l'apport ne correspond
pas au moins au nombre et à la valeur des actions de la société TOURETTE S.A.-SPF émises en contrepartie, soit 570
actions avec une valeur nominale de EUR 100 par action.»

Les souscripteurs garantissent que les actions apportées à la Société sont libres de tous privilèges, charges ou autres
droits en faveur de tiers et qu'aucun consentement ou agrément n'est requis pour le présent apport.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et déclare
expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille cinq cents euros.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l'instant les comparants se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent
dûment convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à l'unanimité des voix, pris les
résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et le nombre des commissaires à un (1).
2. Les personnes suivantes ont été nommées administrateurs:
a) Monsieur Laurent HEILIGER, licencié en sciences commerciales et financières, demeurant professionnellement au

6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg;
b) Madame Nathalie GAUTIER, Master Administration des Entreprises, demeurant professionnellement au 6, rue

Adolphe, L-1116 Luxembourg;
c) Madame Stéphanie GRISIUS, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, demeurant professionnellement au 6, rue Adolphe,

L-1116 Luxembourg.
L'assemblée générale extraordinaire nomme Madame Nathalie GAUTIER, prénommée, aux fonctions de président du

conseil d'administration.
3. A été nommée commissaire:
«audit.lu», société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, RCS

Luxembourg B 113.620.
4. Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l'assemblée générale amenée à se prononcer

sur les comptes de l'année 2013.
5. L'adresse de la Société est établie au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.
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DONT ACTE, passé à Luxembourg-Ville, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donné à la mandataire des comparants, connue du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. GAUTIER, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 21 novembre 2013. Relation: EAC/2013/15230. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013164566/281.

(130200968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 novembre 2013.

Ffauf S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 66.379.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juillet 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013170222/11.

(130207266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Grefa, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9964 Huldange, 2, rue de Stavelot.

R.C.S. Luxembourg B 30.586.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GREFA SARL

Référence de publication: 2013170244/10.

(130207750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Huhtalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000.001,00.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 98.010.

Les comptes annuels consolidés de la maison mère au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Référence de publication: 2013170255/11.

(130207744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Huhtalux Supra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 46.698.627,00.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 98.011.

Les comptes annuels consolidés de la maison mère au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Référence de publication: 2013170256/11.

(130207745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.
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ZAC Marnach S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9764 Marnach, 21, Marbuergerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 162.564.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170013/10.

(130206376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

ZINCS Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 67.681.

Les comptes annuels au 30 avril 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013170014/9.

(130206509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

R.O.C. - Rent Office Center, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 77, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg E 5.220.

STATUTS

L'an deux mille treize, le quinze mai.

Ont comparu:

1.- Monsieur Xavier SOULARD, administrateur de sociétés, né le 14 août 1980 à Châteauroux (France), demeurant
à L-2153 Luxembourg, 36 A rue Antoine Meyer (Luxembourg);

2.- Monsieur Ahcène MESSAOUDI, expert-comptable, né le 14 novembre 1979 à Mont-Saint-Martin (France), de-
meurant professionnellement à L-1420 Luxembourg, 77 avenue Gaston Diderich (Luxembourg);

Les comparants se sont réunis afin de dresser acte de constitution d'une société civile immobilière qu'ils déclarent
avoir arrêté entre eux comme suit:

Art. 1 er .  Par les présentes, il est formé une société civile immobilière sous la dénomination R.O.C. - Rent Office
Center.

Art. 2. La société a pour objet l'acquisition, la location, la mise en valeur, la mise en location et la gestion d'un ou de
plusieurs immeubles qu'elle pourrait détenir, acquérir ou louer.

La société pourra dans le cadre de son activité, acheter, vendre ou échanger des immeubles, contracter tout prêt,
consentir toute hypothèque et se porter caution réelle d'engagements en faveur de tiers.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Art. 5. Le capital est fixé à cent euros (100,- EUR), divisé en cent (100) parts sociales ayant une valeur nominale un
euro (1,- EUR) chacune, entièrement libérées.

1.- Monsieur Xavier SOULARD, prénommé, cinquante (50) parts sociales.

2.- Monsieur Ahcène MESSAOUDI, prénommé, cinquante (50) parts sociales.

Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction propor-
tionnelle au nombre de parts existantes.

Art. 6. La cession de parts entre vifs et la transmission de parts pour cause de mort ne sont soumises à aucune
restriction, si elles ont lieu au profit d'un associé.

La cession de parts entre vifs au profit d'un non associé devra être avalisée au préalable par la majorité des coassociés
de l'associé vendeur.

Dans le cas où la cession ne serait pas avalisée par la majorité des coassociés de l'associé vendeur, les coassociés de
l'associé vendeur s'engagent soit à racheter conjointement les parts sociales offertes à la cession dans la proportion de
leurs droits respectifs, soit dans une proportion différente de celle de leurs droits respectifs, soit à proposer conjointe-
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ment un tiers acquéreur desdites parts endéans un délai d'un mois à compter de la date du refus des coassociés de l'associé
vendeur d'avaliser la cession.

Art. 7. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu'il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à l'article 1863 du Code
civil, c'est-à-dire chacun pour une somme et part égale.

Art. 8. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Le ou les gérants sont nommés par l'assemblée
générale. La durée de leurs mandats est indéterminée Le ou les gérant(s) a (ont) les pouvoirs les plus étendus pour agir
au nom de la société et faire et autoriser tous actes et opérations nécessaires à la réalisation de son objet social.

La société est engagée à l'égard de tiers par la signature du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, par leur signature
conjointe.

Art. 9. Les associés se réunissent au moins une fois par an à l'endroit qui sera indiqué dans l'avis de convocation.

Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les gérants quand ils le jugent convenable, mais ils
doivent être convoqués dans le délai d'un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant un
cinquième au moins de toutes les parts existantes.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours francs à l'avance qui doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tout les associés sont présents ou
représentés.

Chaque part donne droit à une voix.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés. Les décisions portant
modification aux statuts ne sont prises qu'à la majorité des trois quarts (3/4) de toutes les parts existantes.

Art. 10. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre. Par dérogation, le premier
exercice commencera au jour de la constitution.

Art. 11. Le ou les gérants préparent les comptes annuels, pour approbation par les associés, conformément aux
dispositions de la loi et de la pratique comptable luxembourgeoise. Les comptes annuels sont présentés à l'assemblée
générale des associés, qui délibère, et, le cas échéant, les approuve.

L'assemblée générale décide de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Elle peut décider d'allouer la totalité
ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer ensemble
avec les bénéfices reportés, les réserves distribuâmes ou les primes d'émission, aux associés.

Art. 12. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou plusieurs de ses associés, mais continuera entre le ou les
survivants et les héritiers de l'associé décédé.

Les héritiers, ayants-droit et créanciers d'un associé ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition
de scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer dans les actes de son administration. Ils doivent, pour
l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions collectives des associés.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs des associés ne mettra pas fin à la société, qui continuera
entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.

La société peut être dissoute par décision à prendre avec conditions de modifications statutaire. En cas de dissolution
de la société, la liquidation de la société se fera par les soins du ou des gérants ou de tout autre liquidateur qui sera
nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la société et de tous les frais de liquidation, le boni de liquidation
sera réparti équitablement entre tous les associés conformément aux règles de distribution de dividendes.

Art. 13. Les articles 1832 à 1872 du Code civil ainsi que les modifications apportées au régime des sociétés civiles par
la loi du 18 septembre 1933 et ses modifications ultérieures, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé
par les présents statuts.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, les associés se sont réunis en assemblée générale, à laquelle ils se considèrent comme dûment convoqués
et, à l'unanimité, ils ont pris les résolutions suivantes:

1 ) Le nombre des gérants est fixé à deux (2).

2) Sont nommés gérants: Xavier SOULARD et Ahcène MESSAOUDI, prénommés.

3) La durée de leurs fonctions est illimitée.

4) Le siège social est fixé à L-1420 Luxembourg, 77 avenue Gaston Diderich.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg,

Référence de publication: 2013169886/89.

(130206357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Viewinvest SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 478A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 160.596.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169997/9.

(130206468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

World Trade Polymers S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 148.518.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170005/10.

(130206862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Esther Ten S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1943 Luxembourg, 36, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 131.882.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013170203/10.

(130207445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Fortezza Holdings Topco S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.473.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Fortezza Holdings Topco S.C.A.
Signatures

Référence de publication: 2013170220/11.

(130207496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Martin Weber S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6750 Grevenmacher, 6, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 53.220.

Dépôt rectificatif du dépôt Numéro L130130320 déposé le 29/07/2013

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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LUDWIG CONSULT S.A.R.L.
EXPERTS COMPTABLES - FIDUCIAIRE
31, OP DER HECKMILL - L-6783 GREVENMACHER
Signature

Référence de publication: 2013171645/14.

(130208856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

J.P.J.2., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 62.880.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

J.P.J.2. S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2013171577/12.

(130209505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Inmoprom Real Estate Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 129.196.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 décembre 2013.
Pour: INMOPROM REAL ESTATE INVESTMENTS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Cindy Szabo

Référence de publication: 2013171566/15.

(130209264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Inari Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1326 Luxembourg, 21, rue Auguste Charles.

R.C.S. Luxembourg B 49.648.

Le bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour INARI REAL ESTATE S.A.
Signature

Référence de publication: 2013171563/12.

(130209295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Immo A16 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 46.657.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 06 mai 2013 que:

- A été élue au poste de Commissaire en remplacement de MONTBRUN REVISION SàRL:

* GESTMAN S.A., immatriculée au RCS de Luxembourg sous le N° B 37.378 avec siège social au 23, rue Aldringen
L-1118 Luxembourg.
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- Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013171556/15.

(130209551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

KKR Jet Stream (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.765,00.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 148.323.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

L'Assemblée générale extraordinaire de la Société du 9 décembre 2013 a décidé de clôturer la liquidation volontaire.
Les livres et documents sociaux seront déposés pour une période d'au moins 5 années au bureau de la société Avega
Services (Luxembourg) S.à r.l., 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg.

Pour extrait
Avega Services (Luxembourg) S.à r.l.
Signatures
Liquidateur

Référence de publication: 2013171590/17.

(130209224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Inari Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1326 Luxembourg, 21, rue Auguste Charles.

R.C.S. Luxembourg B 49.648.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour INARI REAL ESTATE S.A.
Signature

Référence de publication: 2013171562/12.

(130209294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Immobilière Petite Nanserote S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9647 Doncols, 7, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 106.834.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire ARBO SA
Signature

Référence de publication: 2013171559/11.

(130209207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Universum F.O. Soparfi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5440 Remerschen, 34, Wäistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 133.655.

EXTRAIT

Changement d’adresse.

L'adresse du commissaire aux comptes a changé comme suite:

Premium Investment Partners S.A. 13-15, Breedewues L-1259 Senningerberg
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Luxembourg, le 9 décembre 2013.
Pour la société
Mandataire

Référence de publication: 2013171865/14.

(130209336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

UCC, Ukrainian Contact Centers, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 32, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 138.515.

En vertu d'une convention de cession de parts sociales sous seing privé en date du 03 décembre 2013, Luxembourg
Contact Centers S.à.r.l., société à responsabilité limité établie et ayant son siège social, 32 rue Jean-Pierre Brasseur, L
1258 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le n° B.26357, a acquis:

1. 222 (deux cent vingt-deux) parts sociales de la Société, détenues par M. Martinus Johannes Elling, né le 26 mars
1954 à La Haye, Pays Bas, demeurant au 316 route d'Anzere, 1974 Arbaz, Suisse;

2. 24 (vingt-quatre) parts sociales de la Société, détenues par M. Dymytr Kysanov, né le 10 septembre 1964 à Dynytrov,
Ukraine, demeurant au 55 Chigorina Street, case 36, UA-001136, Kiev;

3. 54 (cinquante-quatre) parts sociales de la Société, détenues par Ranby Limited, société établie et ayant son siège
social à Guernesey, certificat d'enregistrement n° 26089.

A la suite de cet acte de cession, l'ensemble des 615 (six cent quinze) parts sociales de la Société est détenu par
Luxembourg Contact Centers S.à.r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
A Luxembourg, le 5 décembre 2013.

Référence de publication: 2013171863/20.

(130208926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Tuma Trade, Société Anonyme.

Siège social: L-8210 Mamer, 96, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 72.726.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Mamer, le 30/04/2013.

Référence de publication: 2013171857/10.

(130209890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Tomate-Basilic, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7520 Mersch, 36, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 135.691.

Le bilan arrêté au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehnen, le 3 décembre 2013.
Pour TOMATE-BASILIC SARL
Fiduciaire Roger Linster Sàrl

Référence de publication: 2013171854/12.

(130208950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Taufin International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 52.951.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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TAUFIN INTERNATIONAL S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2013171846/12.

(130209684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

United in Sports S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 1, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 113.862.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PRIVATE INVESTMENT TRUST SARL
Signature

Référence de publication: 2013171864/11.

(130209390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Tuxon Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 108.594.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 décembre 2013.
Pour: TUXON PROPERTIES S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Cindy Szabo

Référence de publication: 2013171858/15.

(130209261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

TSO, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9749 Fischbach, 7, Zone Industrielle Giällewee.

R.C.S. Luxembourg B 145.264.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 09/12/2013.

Référence de publication: 2013171856/10.

(130209012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

eNOVATION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 6, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 134.562.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement le 6 décembre 2013

L'Assemblée Générale a pris la résolution suivante:

Les mandats des administrateurs, à savoir Messieurs Cédric Rensonnet et Vincent Olimar et Madame Stéphanie Thiry,
étant arrivés à terme, ils sont renouvelés pour une durée de six ans.

L'Assemblée Générale prend note de la nouvelle adresse de Madame Stéphanie Thiry, à savoir: B-6780 Longeau, Rue
de Guerlange, 15.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 6 décembre 2013

Le Conseil d'Administration a pris la résolution suivante:

Les administrateurs nomment aux postes de Président du Conseil d'Administration et d'Administrateur-délégué:
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- Monsieur Cédric Rensonnet, demeurant à B-6780 Turpange, Rue de la Halte, 33, pour une durée de six ans.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013171929/18.

(130210631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2013.

UPS Emerging Markets Investments Holding Luxembourg, Société Anonyme - Société de Gestion de
Patrimoine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 86.428.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171866/10.

(130208814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Vanda Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 154.826.

Les comptes annuels au 30.11.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

VANDA PROPERTY S.A.

Référence de publication: 2013171872/10.

(130209293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Tropez International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 149.658.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013171845/11.

(130209459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Techpro Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 83.222.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171847/9.

(130209383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Stones Steak House Esch S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4041 Esch-sur-Alzette, 23, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 102.607.

Il résulte d'un courrier recommandé envoyé en date du 29 novembre 2013 que la société «Stones Developpement
S.A Soparfi» a démissionné de ses fonctions d'administrateur et d'administrateur délégué de la société «Stones Steak
House Esch S.A», avec effet immédiat.

Il résulte d'un courrier recommandé envoyé en date du 29 novembre 2013 que Mme Sidney Cirelli a démissionné de
ses fonctions d'administrateur de la société «Stones Steak House Esch S.A», avec effet immédiat.
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Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013171835/14.
(130209169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Trafalgar/Reit Daian Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 133.640.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
Trafalgar / Reit Daian Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013171843/12.
(130209793) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

TOLEDO INVESTMENT S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de
Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.
R.C.S. Luxembourg B 132.943.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 20 novembre 2013 que:
- A été élue au poste de Commissaire en remplacement de MONTBRUN RÉVISION S.à r.l.:
* Gestman S.A., immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B 37378 avec siège social au 23, rue Aldringen

- L-1118 Luxembourg.
- Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée générale annuelle de 2018.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013171853/16.
(130208919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

TIPTOP Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: CAD 1.648.682,44.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 142.374.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement de dénomination du gérant de classe A ATC Mana-
gement (Luxembourg) S.à r.l., et ce avec effet au 2 décembre 2013:

Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 décembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013171852/15.
(130209518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Space at Work, Société Anonyme.
Siège social: L-8245 Mamer, 3, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 106.628.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour SPACE AT WORK SA
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013171827/11.

(130209400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

STG Immobilien S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 131.600.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 décembre 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013171834/12.

(130209600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Steil-Manu, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5715 Frisange, 28, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg B 55.670.

Les comptes annuels rectificatifs au 31.12.2011 (rectificatif du dépôt de comptes annuels au 31.12.2011 déposé le
31.05.2013, L130086866), ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013171833/10.

(130208957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Translink Mergers & Acquisitions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 81.890.

EXTRAIT

Il ressort des résolutions de l'associé unique du 3 décembre 2013 que:

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

a été nommé gérant pour une durée indéterminée, en remplacement de Monsieur Thierry FLEMING gérant démis-
sionnaire en date du 22 novembre 2013.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 6 décembre 2013.

Référence de publication: 2013171855/15.

(130209179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2013.

Amigo Investments Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 179.792.

Extrait des résolutions prises par assemblée générale extraordinaire de la Société en date du 29 Novembre 2013

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire en date du 29 Novembre 2013 que:

- L'associé de la Société a changé de dénomination, passant de Lux 24 Starlight EUR S.à r.l. à Amigo Holdings Lux S.à
r.l..

- L'associé de la Société a transféré son siège social au 5, rue Guillaume Kroll L-1882 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait à Luxembourg, le 10 Décembre 2013.
Thierry Drinka
Gérant

Référence de publication: 2013171944/17.

(130210224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2013.

Amromco Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: RON 62.722,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 161.319.

En date du 2 décembre 2013, le gérant de classe B suivant a changé de nom comme suit:

- ATC Management (Luxembourg) S.à r.l. a changé de nom pour devenir Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants de classe A:

- David Rutledge

- Robert Kendall

Gérants de classe B:

- Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.

- Hille-Paul Schut

- Jean Gil Pires

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 décembre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013171947/22.

(130210501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2013.

Amromco Lux III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: RON 62.656,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 161.402.

En date du 2 décembre 2013, le gérant de classe B suivant a changé de nom comme suit:

- ATC Management (Luxembourg) S.à r.l. a changé de nom pour devenir Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants de classe A:

- David Rutledge

- Robert Kendall

Gérants de classe B:

- Intertrust Management (Luxembourg) S.à r.l.

- Hille-Paul Schut

- Cristina Lara

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 décembre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013171946/22.

(130210492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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